
 

 

 

Homme de pied  
Brigade Elagage  

 

 

 

 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MISSION OU RESUME DU POSTE 
 

Effectuer des travaux directement sur le bois et participer à la mise en 
place des chantiers 
 

• Sécurisation de la zone de grimpe des élagueurs 

• Tronçonnage 

• Balisage de chantiers 

• Participation à la mise en place des évènements du département  

• Bucheronnage 

• Broyage  

• Entretien du matériel  
 

POSTE EN BRIGADE ELAGAGE 
 

FONCTION : Agent d’entretien du patrimoine arboré  
 

METIER : Homme de pied  
 
DIRECTION : Direction de l’Environnement et du Développement (DED) 
SERVICE : Gestion et valorisation des espaces verts et parcs départementaux 
LOCALISATION : VERSAILLES ou autres sites 
 



 

 
 

 
 
 
 

 

ACTIVITES PRINCIPALES 
 

% de 
TEMPS 

NIVEAU 
D’AUTONOMIE 

De 1 (faible) à 3 (fort) 
  

 
 
 

 
Participe aux travaux d’élagage : 

- Taille/ élagage au sol 
- Broyage  
- Sécurisation/ Balisage 
- Bucheronnage 
-  

80% 2 

 
Participe à l’entretien du matériel adapté  20% 1 

RELATIONS FONCTIONNELLES 
 

AU DEPARTEMENT  
 

• Relations permanentes avec le chef 
d’équipe et/ou son adjoint, et les 
encadrants du service 
 

• Relation avec les autres agents des 
services du Département qui 
peuvent intervenir sur les sites 
départementaux. 

 

HORS DEPARTEMENT 
 

• Relation possible avec des 
entreprises qui interviennent sur le 
patrimoine du Département.  

 

 

PROFIL ATTENDU 
 

CONNAISSANCES ET EXPERIENCES 
PROFESSIONNELLES 

 
DIPLOMES : 
CAPA / AP, Niveau 3è 
 
PRE-REQUIS : 
Savoir lire et écrire, comprendre et s’exprimer en 
français 
- 30 ans appréciable pour possible apprentissage  
Permis B apprécié car susceptible de conduire des 
véhicules de chantier. 
 
EXPERIENCES :  
1ere expérience dans le domaine appréciée 
 
 

APTITUDES REQUISES 
 

 

 

• Sens des responsabilités 

• Autonomie 

• Intérêt pour le travail en équipe 

• Bonne endurance physique 

• Intérêt pour le travail en extérieur 

• Déplacements sur les sites 

• Utilisation de matériel bruyant  

• Port d'équipements de protection 
individuelle (gants, chaussures, combinaison 
ou blouse, lunettes, etc.) 

• Sensibilité du monde végétal et animal 

 



 
 
 
 

 


